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Rémi Fraisse, un jeune homme de 21 ans, est mort il y a juste un an. Ce n’est pas la maladie qui l’a tué, il n’a pas 
perdu la vie dans un accident. Citoyen engagé, il protestait contre la construction du barrage de Sivens. Son 
décès est dû à une grenade offensive, lancée par un gendarme. Cette nuit-là, Rémi Fraisse aurait pu avoir fait 
ripailles, être allé au cinéma ou même, plus simplement encore, avoir lu un bon livre. Il avait fait un autre choix, 
celui d’un engagement exigeant, pour empêcher ce qu’il croyait inutile et néfaste. Comment et pourquoi en est-il 
mort ? Cette question, à elle seule, dit l’horreur, l’absurdité et l’injustice du drame. C’est ce à quoi ce rapport 
entend répondre.  
 
D’abord en hommage à Rémi Fraisse et à sa famille, à qui la Ligue des droits de l’Homme dédie ce rapport. 
Ensuite parce que l’idée que nous nous faisons de la démocratie passe par l’expression de la vérité. Enfin parce 
que cette vérité doit être mise à disposition de toutes et tous. C’est notre dette commune envers Rémi Fraisse, 
envers sa famille et ses amis, envers la qualité du débat public dans notre pays.  
 
La vérité n’est pas chose aisée à établir, ni même à approcher. Elle a le comportement d’un animal craintif qui se 
dérobe ; il arrive aussi qu’on cherche, comme c’est ici le cas, à la dissimuler. Car au premier scandale que 
constitue la mort de Rémi Fraisse, s’en ajoute un second : le refus de l’institution judiciaire de faire son travail, 
refus illustrant une fois de plus, hélas, le triste refrain de tous les gouvernements faisant rimer forces de l’ordre et 
impunité.  
 
Cette difficulté à mettre à jour la vérité, la LDH l’expérimente depuis sa création, en 1898 ; elle la rencontre dès 
que l’Etat, ses appendices régaliens ou sa prétendue « (dé)raison » sont en cause. « La question ne sera pas 
posée », disait le juge à Zola qui crucifiait de ses questions un état-major coupable de forfaiture. La boucle aurait 
ainsi été bouclée, le crime accompli, l’enquête étouffée et les questions interdites.  
Ce schéma est resté constant, au plus près de nous, de l’affaire Oussekine à celle des Kanaks d’Ouvéa, en 
passant par les enquêtes menées sur divers cas de violences policières. A chaque fois nous nous sommes 
heurtés, nous nous heurtons toujours à la dissimulation, aux mensonges. Parfois, la volonté de censure est telle 
qu’elle entraîne un procureur atrabilaire à nous contester le droit même de mener enquête ou de dire son fait à la 
justice !  
 
Cet exercice d’enquête est pourtant une bouffée d’oxygène vitale pour la démocratie. Il conduit des femmes et 
des hommes, qu’il faut ici remercier avec force, à exercer de manière directe leur citoyenneté en ce qu’elle a de 
plus précieux : le contrôle de la force publique, le contrôle de son usage par le pouvoir politique. Cette enquête 
nourrit la démocratie à double titre : d’une part en mobilisant des citoyennes et des citoyens ne déléguant pas 
leur droit de regard à une institution, d’autre part, en alimentant le débat public par des interrogations que les 
responsables politiques et les forces de l’ordre veulent refouler. 
 
Ce rapport en fait une lumineuse démonstration. 
  
Que nous apprend-il ? Il revient tout d’abord au point de départ du drame, à savoir un processus légal 
formellement respecté mais en réalité vidé de toute substance : procédures bâclées, conflits d’intérêts, démission 
de l’Etat et des responsables politiques, recours judiciaires si longs qu’ils en deviennent sans efficacité ; rien ne 
manque pour aboutir au pire, à savoir faire de la loi une force injuste. C’est face à cela que naît une légitimité qui 
refuse l’arbitraire de la lettre pour revendiquer l’esprit de la loi. Encore doit-elle être entendue ; sinon, le débat n’a 
alors d’autres issues que de s’exprimer en dehors des voies institutionnelles et dans des termes qui peuvent 
rapidement tourner à la confrontation.  
Ce rapport nous enseigne ensuite que dans un tel cadre, les forces de l’ordre peuvent ajouter au désordre. Que 
l’on nous entende bien : il ne s’agit pas ici de faire le procès des forces de police. Les témoins le disent eux-
mêmes : les termes de la confrontation ont changé selon la personnalité qui commandait sur le terrain, et selon 
les ordres reçus. Notre préoccupation est de pointer du doigt les enchaînements qui ont conduit – et pourraient 
encore conduire – à des violences illégitimes ; à éclairer la responsabilité des décideurs politiques en passant par 
celle des hauts fonctionnaires jusqu’à celle des hommes de terrain, sans ignorer la difficulté propre à toute 
opération de maintien de l’ordre.  
 
A cet égard, ce que met en évidence le rapport est accablant. S’il n’est pas contestable qu’un petit groupe 
d’individus avait décidé de profiter des manifestations pour s’en prendre aux forces de l’ordre, tel n’était pas le 
cas de l’immense majorité des manifestants. Et les forces de l’ordre n’ont jamais été réellement en danger, et 
encore moins en risque de perdre le contrôle de la situation.  
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Qu’est-ce qui peut justifier, dans ces conditions, les violences, les insultes, les humiliations, la destruction de 
biens personnels, la complicité avec les milices locales constatées (parfois filmées) tout au long des événements 
et qui ne donneront jamais lieu à poursuites malgré les plaintes déposées ?  
Qu’est-ce qui peut justifier, la seule nuit de la mort de Rémi Fraisse, l’usage de 703 grenades de toutes sortes et 
le tir de 74 balles en caoutchouc, dont on sait qu’elles peuvent avoir un effet létal ? Rien, si ce n’est les ordres 
reçus et le sentiment d’impunité généré par l’attitude des responsables politiques.  
La suite de ces débordements d’Etat suit la même logique. Un homme est mort ? On tente d’abord de dissimuler, 
de nier parfois jusqu’à l‘évidence la réalité du drame ; et puis de justifier cette mort par la violence démesurée 
attribuée aux manifestants, victimes comprises. Pour un peu, et même si tous ne l’ont pas dit sous cette forme, 
elle n’aurait eu que ce qu’elle méritait. Du Premier ministre et ses rodomontades agressives à l’Assemblée 
nationale, au ministre de l’Intérieur qui n’a su qu’en début de matinée et n’a donné que des consignes 
d’apaisement, au préfet, qui s’aligne sur son ministre aux hommes de terrain qui démentent leur ministre, c’est 
une sorte de sauve-qui-peut, de déni obtus face à une mort subitement trop lourde à assumer… Cette fuite 
générale en dit long sur la valeur accordée à la vie brutalement interrompue de Rémi Fraisse. 48 heures après la 
mort de Rémi Fraisse, on attendait toujours un signe, ne serait-ce que de compassion, de la présidence de la 
République et du Premier ministre… 
 
Malgré le mutisme systématique des autorités publiques qui ont refusé tout contact avec notre commission 
d’enquête (comme si c’était déchoir que de dialoguer avec la société civile), ce rapport démonte la mécanique de 
camouflage destinée à exonérer les forces de l’ordre, comme les responsables politiques, de leur implication 
dans ce drame.  
 
Ce résultat d’un an d’investigations sera sans doute critiqué, voire vilipendé. Nous y sommes préparés avec 
d’autant plus de sérénité que notre objectif est de permettre que le débat vive ; qu’il se développe et échappe à la 
chape de plomb que tentent d’imposer le pouvoir politique et l’institution judiciaire. Faut-il souligner que plusieurs 
mois après le dépôt d’un rapport parlementaire aux conclusions ambiguës, on ne sache pas que les quelques 
recommandations de ce rapport de nature à améliorer les choses (et non à restreindre les libertés…) aient été 
suivies d’effet ?  
 
Face à ce mutisme d’Etat, le rapport formule plusieurs propositions qui permettraient de mieux garantir le droit de 
manifester. Même si l’on est en droit de douter qu’elles seront examinées par les pouvoirs publics, tant le mépris 
de ceux-ci à l’égard de la société civile est patent, elles auront au moins deux mérites. Le premier, c’est 
d’interdire aux responsables politiques de dire qu’ils « ne savaient pas » ; le second, c’est de proposer aux 
citoyens et citoyennes de ce pays de s’en saisir et de les porter. 
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L'analyse attentive et détaillée de l'organisation des opérations dites de « maintien de l'ordre » à Sivens, non 
seulement dans la nuit du 25 au 26 octobre 2014 mais dans les deux mois qui l'ont précédée, démontre sans 
ambiguïté que, pour parvenir à faire évacuer définitivement le site de ses occupants, l'autorité politique a 
délibérément pris le parti de faire exercer à leur encontre, par les forces de l'ordre un niveau de violence 
considérable. La survenance d’un drame et la mort d’un homme étaient dans la logique du dispositif mis en place. 
 
Les occupants du site de Sivens étaient dans leur immense majorité, au moment de leur installation, dépourvus 
de tout esprit de violence et animés par une philosophie d'action pacifique qu'ils ont mise en œuvre non 
seulement dans les modalités strictes d'occupation du site (campements de fortune dans le cadre d'une 
collectivité de type « autogestionnaire » sans jamais aller se livrer à des actes de violence sur le site ou à 
l'extérieur de celui-ci), mais également dans les modalités d'action qu'ils ont choisies dans un premier temps face 
à la volonté affichée de l'autorité politique de les déloger par la force à n'importe quel prix : enterrements de 
protestation, installation dans les arbres, clowns pacifiques, danses, chants, etc. 
 
Il ne fait aucun doute que certains opposants ou prétendus tels venus sur le site le 25 octobre (de l'ordre de vingt 
à trente personnes) sont venus sur le site pour en découdre avec les forces de l'ordre, avec des moyens 
matériels limités. S'agissant des projectiles qu'ils ont lancés sur les forces de l'ordre, selon les informations que 
nous avons pu recueillir, il s'est essentiellement agi, à l'exception de quelques rares engins incendiaires, de 
cailloux, de pierres et de mottes de terre qui n'étaient à l'évidence pas de nature à mettre sérieusement en 
danger les forces de l'ordre. 
 
Mais en dehors de ce groupe, qu’on peut assez clairement identifier sur certaines vidéos tournées le 25 octobre, 
certains des opposants se sont livrés à des actes de violence sous l'effet de l'exaspération et de la colère face à 
la brutalité dont ils faisaient l'objet, et sont donc tombés dans le piège de ce qu'il faut bien qualifier de 
provocation. 
 
C’est que, pendant deux mois, ils ont été soumis à un régime de violences policières qu’aucun citoyen attaché 
aux règles démocratiques ne saurait tolérer : tirs de nature à exposer à des mutilations, projections au sol 
extrêmement brutales, coups de « tonfas » dans les jambes d'opposants en cours d'évacuation sans protestation, 
délogement de leur installation dans les arbres dans des conditions de nature à les exposer à des risques 
extrêmement graves de blessure ou de mort, pour ne prendre que quelques exemples. Et cela, sans même 
évoquer un quotidien d’insultes et d’humiliations qui a ainsi contribué à installer chez ces opposants un climat de 
peur permanente et d’injustice globale. 
 
Il n’appartient pas à notre Commission d’enquête d'absoudre les opposants qui ont exercé des violences, quelles 
qu'elles soient, à l'encontre des forces de l'ordre. Si la résistance à l'oppression constitue l'un des droits naturels 
et imprescriptibles de l’Homme (article 2 de la Déclaration des droits de l'Homme et du citoyen de 1789) et si la 
désobéissance civile peut se justifier dans certaines circonstances, l'exercice de la violence physique, en dehors 
du cadre prévu par la loi, doit à l'évidence être strictement circonscrit aux cas dans lesquels l'intégrité physique 
de citoyens est menacée de manière illégitime par l'Etat ou ses représentants. L'opposition à un projet de 
construction d'un barrage, aussi contestable soit-il, n'entre de toute évidence pas dans ce cadre. 
 
La violence des opposants est tout aussi critiquable d'un point de vue politique, puisque, conformément à un 
scénario devenu malheureusement habituel, elle a pu, à la suite du décès de Rémi Fraisse, être largement 
exploitée par certains responsables politiques pour exonérer les forces de l'ordre de toute responsabilité, 
présenter le décès de Rémi Fraisse comme la conséquence malheureuse d'un usage de la force rendu 
nécessaire par l'action déterminée de « hordes d’assaillants », légitimer, enfin, le projet initial de barrage. 
 
Comment expliquer que l'autorité politique ait tenu à absoudre immédiatement la gendarmerie de toute 
responsabilité dans la survenance du drame ? Par le fait que celle-ci a agi sur instructions très précises des 
responsables politiques. La mention publique par le commandant de gendarmerie des « consignes d'extrême 
fermeté « reçues du préfet, comme l'insistance répétée de sa hiérarchie, dans des textes parus postérieurement 
au drame, sur la nécessité de permettre un traçage non équivoque de la chaîne de commandement et des ordres 
reçus, vaut aveu, d’autant qu’elle n’est qu'un des éléments de la démonstration de cette responsabilité de 
l'autorité politique dans le drame survenu à Sivens.  
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La professionnalisation et l'expérience de ces forces dans les opérations de maintien de l'ordre comme la durée 
et la gravité des actes de violence commis à l'encontre des opposants pendant deux mois interdisent d'imaginer 
que cette violence soit le fruit d'une « autonomisation » des forces de l'ordre, qui auraient échappé aux consignes 
données par l'autorité politique. Au demeurant, si cette dernière hypothèse – totalement exclue dans cette affaire 
– devait être accréditée dans d'autres situations, elle serait gravissime pour la démocratie et signalerait une 
incompétence des responsables politiques absolument inacceptable. 
On comprend mieux, dès lors, l'empressement de l'ensemble de la hiérarchie politique, du préfet jusqu'au 
Premier ministre, dans ses déclarations inacceptables devant la représentation nationale, à protéger 
immédiatement les forces de l'ordre et à dresser le tableau apocalyptique des fameux « casseurs ultraviolents » 
menaçant l'intégrité physique des gendarmes. Sauf à prendre le risque de voir les langues de la gendarmerie se 
délier plus encore qu'elles ne l'avaient déjà fait, il fallait assurer publiquement une solidarité sans faille avec les 
forces auxquelles il avait été donné pour instruction, à partir de la fin du mois d'août, de procéder à l'évacuation 
du site coûte que coûte et quel qu'en soit le prix. 
 
La question qui se pose ici est donc de savoir qui a pris la décision de donner aux forces de l'ordre ce que le 
commandant de gendarmerie a pudiquement qualifié de « consignes d'extrême fermeté », c'est-à-dire, pour 
parler clairement, l'ordre d'évacuer le site à toute force, au risque parfaitement envisagé et assumé de provoquer 
la mort d’un homme.  
 
Cette question ne recevra jamais de réponse. D’abord parce que l'autorité judiciaire actuellement saisie a écarté 
d'un revers de main la demande de la famille de Rémi Fraisse tendant à ce que soit communiqué l'ensemble de 
la documentation écrite permettant de faire la lumière sur ce point. Ensuite parce que, comme l'ont écrit un 
certain nombre de responsables de la gendarmerie par la suite, nous sommes là au cœur de l'hypocrisie la plus 
absolue dans l'organisation non dite mais effective des opérations de maintien de l'ordre en général : l'absence 
de traçabilité précise des ordres donnés est le meilleur moyen pour l'autorité politique de se défausser de ses 
responsabilités, de se draper d’indignation et, quand la pression est trop forte, de désigner quelques boucs 
émissaires, jetés en pâture à l’opinion publique pour accréditer l’idée que justice serait faite.  
 
Aucun citoyen attaché au bon fonctionnement de la démocratie ne peut tolérer la persistance de cette hypocrisie. 
Et la Commission rejoint ici résolument les responsables de la gendarmerie qui ont réclamé que, dans le cadre de 
l'organisation des opérations de maintien de l'ordre, les ordres transmis par l'autorité civile soient désormais écrits 
et parfaitement identifiables. Toutes les autres préconisations qui peuvent être avancées resteront sans le 
moindre effet si une réforme dépourvue d'ambiguïté n'est pas faite sur ce point. 
Mais, sauf à admettre que l’on pourrait passer la mort de Rémi Fraisse par pertes et profits, notre Commission ne 
peut que lancer ici cette adresse solennelle au Premier ministre : communiquez à la famille de Rémi la totalité 
des instructions relatives à l'organisation des opérations de maintien de l'ordre à Sivens, depuis la fin du mois 
d'août 2014. Si le silence d’Etat devait perdurer, il vaudrait réponse ; et responsabilité. 
 
Le non-lieu que prononcera vraisemblablement dans quelques mois ou quelques années l'institution judiciaire 
(qui, en ne mettant pas même en examen l'auteur du tir qui a tué Rémi Fraisse, a considéré qu'il n'existait pas à 
son encontre « d'indices graves et concordants rendant vraisemblable qu'il ait pu participer à la commission d'une 
infraction ») et le refus ostensible de cette institution de procéder aux investigations qui la mettraient sur la voie 
de la recherche de la vérité, s'inscrivent malheureusement dans une triste habitude des autorités françaises, 
régulièrement dénoncée, notamment par la Ligue des droits de l’Homme et Amnesty International.  
 
Quand le Premier ministre, Manuel Valls, affirme solennellement, dès le lendemain du drame, qu'il n’acceptera 
pas la mise en cause des gendarmes, il est vain, aussi malheureux cela soit-il, d'attendre de « l'autorité 
judiciaire » qu'elle se dresse face à lui. Dans un tel contexte, toutes les réformes techniques ne peuvent que jouer 
un rôle de rideau de fumée, destiné, au mieux, à « communiquer » et à faire croire que l'on a retenu la leçon, au 
pire, à préparer les esprits au prochain drame. 
Lorsque l'on considère la multiplication extrêmement inquiétante des drames survenus par suite de l'action des 
forces de l'ordre et l'impunité quasi systématique qui s'ensuit, on est amené à conclure que la mort de Rémi 
Fraisse est révélatrice d'un dysfonctionnement majeur de la démocratie française. À rebours des propos 
indécents du président du conseil général du Tarn, Rémi Fraisse n'est pas mort « bêtement » en « mourant pour 
des idées ». Il est mort en se dressant pour ses convictions, il est mort pour la démocratie.  
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Quant à ceux qui ont longuement glosé dans les gazettes sur le fait que « la force doit rester à la démocratie » et 
que les décisions prises concernant la construction du barrage de Sivens l'avaient été dans un cadre parfaitement 
démocratique, ils témoignent soit d'une méconnaissance absolue du processus décisionnel mis en œuvre dans le 
cadre de ce projet, soit d'une simple volonté de manipulation politique. Nombre d'analyses convergent pour 
conclure en effet que, sous couvert d'un respect apparent du processus décisionnel démocratique par le conseil 
général du Tarn, ce projet a été depuis l'origine élaboré au mépris d'un nombre considérable de normes légales et 
réglementaires, qu’elles soient nationales ou européennes, et dans le cadre d’un conflit d’intérêt majeur de la part 
de la Compagnie d’aménagement des coteaux de Gascogne, chargée en amont d’évaluer l’opportunité du projet 
et appelée en aval à en tirer les bénéfices.  
 
La durée habituelle de traitement des recours par la justice administrative (plusieurs années) qui permet aux 
auteurs de ce type de projet de piétiner la loi et d'achever leur réalisation avant que celle-ci ne se prononce, rend 
ces recours illusoires et les prive de toute effectivité. Si jamais la juridiction administrative venait un jour à 
confirmer l'illégalité du projet de Sivens, il serait, avec les modifications que l'autorité politique a consenties, 
définitivement réalisé et jamais remis en cause. 
L’invocation de la démocratie contre les opposants aux projets de Sivens ou d'ailleurs, quand elle ne s'inscrit pas 
dans une pure opération de manipulation, relève d'une conception purement formelle de cette même démocratie : 
les citoyens votent, puis se taisent. Les élus font comme il leur plaît et n'ont aucun compte à rendre de leurs 
décisions.  
 
C'est peut-être l’un des maux les plus profonds dont souffre la société française que révèle le drame de Sivens. 
Des travaux innombrables y sont consacrés, sans déboucher sur un changement profond des pratiques. Si un 
certain nombre de citoyens ne se sont pas sentis concernés par l'affaire de Sivens, un nombre considérable 
d'entre eux se sont un jour ou l'autre trouvés (ou se trouveront demain) confrontés à une situation identique : des 
décisions prises par des autorités drapées dans leur légitimité, au mépris des protestations qu'elles suscitent, 
quelle qu'en soit l'ampleur. Cette conception « élitiste » et verticale du processus démocratique, qui creuse 
chaque jour un peu plus la défiance entre les responsables politiques et les citoyens, ruine progressivement les 
fondements de la démocratie et de la République française. 
 
La Ligue des droits de l'Homme et les organisations qui ont participé aux travaux de la Commission ne se 
résignent nullement à cet affaissement et à la perte de crédit de la démocratie et de la République française qui 
en résulte. Elles appellent à une prise de conscience des dangers présents, à une réflexion approfondie sur ce 
qu’il convient de changer, vite, pour assurer l’avenir de la démocratie.  
 
 

      Paris, le 23 octobre 2015 
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PRÉCONISATIONS 
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Une affaire aussi grave que le décès d'un jeune manifestant de 21 ans, s'inscrivant de surcroît dans une 
succession de drames ayant conduit à des blessures irréversibles causées à des citoyens par l'emploi des armes 
– dont certaines, létales, par les agents de la force publique, impose, au-delà de l'analyse des événements, de 
réfléchir à des préconisations à l'adresse du pouvoir politique.  
La Commission parlementaire s'est livrée à cet exercice. Certaines des préconisations formulées par celle-ci 
peuvent recueillir l'adhésion de la Commission d'enquête citoyenne. D'autres propositions suscitent des réserves 
parfois fortes, voire une opposition franche. Il est éminemment regrettable que la Commission parlementaire n'ait 
globalement que fort peu pris en considération les inquiétudes des organisations de défense des droits de 
l'Homme et de nombreux citoyens dans l'élaboration de son rapport, comme dans la formulation de ces 
préconisations. Dans une certaine mesure, le rapport de la Commission parlementaire semble en effet largement 
inspiré par les nécessités de l'ordre public davantage que par l’impératif de protéger la liberté de manifester. 
Comme l’a d’ailleurs indiqué Noël Mamère, président de la Commission parlementaire, pour expliquer pourquoi il 
se désolidarisait des conclusions de ce rapport : « L'idée, après la tragédie de Sivens, était de formuler des 
propositions pour que l'ordre public s'adapte au droit de manifester, et c'est l'inverse qui se produit ». Il a aussi 
dénoncé « l'obsession des zadistes, qui ne sont pas tous des casseurs. » 
 
Dans le sillage de l'interdiction d'un certain nombre de spectacles à titre préventif, la Commission parlementaire 
propose ainsi d'interdire à certains individus de participer à une manifestation sur la voie publique à titre préventif. 
Lorsque l'on considère la difficulté récurrente à appréhender les auteurs d'agissements délictueux dans le cadre 
de manifestations et à permettre un jugement conforme aux règles du procès équitable, il ne fait pas de doute 
que cette proposition ouvrirait la voie à un arbitraire profondément attentatoire à la liberté de manifester. 
L'intervention du juge judiciaire ne saurait être considérée comme une garantie suffisante au regard des lacunes, 
sans cesse dénoncées, des dossiers soumis à l'autorité judiciaire. La confiance que le préfet de police de Paris 
propose de faire aux services de renseignement de ce point de vue, ne peut que renforcer considérablement 
l'inquiétude que suscite cette proposition de la Commission parlementaire. La proposition d'introduire une 
interdiction administrative de manifester, appuyée sur les habituels « risques sérieux et manifestes de trouble à 
l'ordre public » – dont on connaît le caractère vague, impalpable et subjectif – constitue de toute évidence un 
basculement susceptible de porter atteinte au principe historique de la liberté de manifester en France. Noël 
Mamère a d’ailleurs vivement critiqué les contrôles d'identité collective.  
 
 

La Commission d’enquête citoyenne formule les préconisations 

suivantes 
 
 

1 - Une réforme de la procédure d'enquête d'utilité publique  
 
Le caractère purement formel du dispositif en vigueur dans le cadre des enquêtes d'utilité publique apparaît de 
manière criante lorsqu'on examine le processus qui a conduit à la décision de construire le barrage de Sivens. 
Dans le souci d’une meilleure prise en compte de l’intérêt général, la Commission d'enquête citoyenne appelle le 
gouvernement à lancer une réflexion afin que cette procédure soit réformée en profondeur en vue de l'application 
effective de l'obligation de concertation et de la participation des citoyens dans la gestion territoriale de 
l’environnement. 
 
En outre, la création d'un organe de contrôle national indépendant de l’enquête d’utilité publique doit être 
envisagée. Dans une époque où la préoccupation écologique ne cesse d'être proclamée sans pour autant être 
suffisamment prise en compte dans les décisions publiques, la création d'un tel organe, doté d'un pouvoir 
suspensif à l'égard de la procédure d'enquête d'utilité publique et susceptible d'être saisi par un nombre 
déterminé de citoyens, directement ou le cas échéant par le truchement d'un député, paraît vivement souhaitable 
pour tout projet comportant un impact environnemental significatif ou dans l'élaboration duquel apparaît un risque 
de conflit d'intérêts. 
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2 - La création d'une procédure à jour fixe devant la juridiction 

administrative 
 
C'est l'une des difficultés majeures mise en lumière par les travaux de la Commission d'enquête citoyenne que 
celle de l'inadaptation radicale des procédures existantes devant la juridiction administrative pour permettre un 
contrôle effectif et efficace de la légalité des grands projets. La procédure de droit commun en référé est soumise 
à des conditions trop strictes et subjectives. La procédure dite « au fond », devant le tribunal administratif lui-
même, est soumise à des délais radicalement incompatibles avec la nécessité d'apprécier avec une certaine 
célérité la légalité de ces projets. La création d'une procédure à jour fixe, susceptible d'aboutir à un jugement 
dans un délai de deux à trois mois, doit faire l'objet d'une réflexion urgente de la part de la chancellerie. 
 

3 - La réglementation des manifestations 
 

La concertation préalable des organisateurs avec les autorités 

 
 A rebours de ce qui tend à se pratiquer de plus en plus fréquemment, les pouvoirs publics doivent 
impérativement favoriser la concertation des préfectures avec les organisateurs de manifestations, avec pour 
objectif de favoriser la liberté d'expression dans le respect de la sécurité publique. 
 
La Commission parlementaire a mis en exergue la difficulté de mettre en œuvre le dialogue entre l'autorité civile 
et les organisateurs de manifestations et l'impossibilité de mettre en place une concertation en amont, au regard 
de la part décroissante des grands acteurs traditionnels et de leurs services d'ordre dans l'organisation des 
manifestations. Si ces observations comportent leur part de vérité, elles n'en demeurent pas moins à mettre en 
regard avec la tentative de concertation des organisateurs de la manifestation du 25 octobre avec l'autorité civile, 
avec les engagements pris par celle-ci de ne pas procéder au déploiement de forces de l'ordre et avec le 
déploiement effectif de forces extrêmement importantes à cette date. 
 
La Commission d'enquête citoyenne est pour sa part particulièrement attachée à la concertation entre les 
autorités et les organisateurs de manifestations. Elle appelle les pouvoirs publics à donner des instructions très 
claires en ce sens à l'ensemble des préfectures. 
 

La traçabilité, la transmission des ordres et la responsabilité de l’autorité civile 

 
La réaffirmation de l'autorité et la présence indispensable de l'autorité civile préconisées par la Commission 
parlementaire emportent l'adhésion pleine et entière de la Commission d'enquête citoyenne. Au regard des 
événements survenus ces dernières années en France mais singulièrement à Sivens, il apparaît en effet que 
l'autorité civile tend trop souvent à donner des consignes verbales avant de demeurer absente sur le terrain et de 
laisser l'entière responsabilité des opérations au commandement des forces de l'ordre. 
 
Cette attitude, contraire à un corpus réglementaire qui, selon la Commission parlementaire, « ne souffre aucune 
ambiguïté ni lacune », est évidemment très pratique pour permettre à l'autorité civile de se défausser de toute 
responsabilité lorsque survient un drame. La mort de Rémi Fraisse en a été une illustration criante. Le mur de 
silence auquel se trouvent confrontés les avocats de sa famille (qui tentent d'obtenir la communication des ordres 
écrits adressés par l'autorité civile au commandement des forces de l'ordre) témoigne de manière éclatante de 
ces procédés inacceptables.  
 
Ces procédés sont d'ailleurs d'autant plus inacceptables que l'institution judiciaire appelée par la suite à se 
prononcer sur les responsabilités dans les drames survenus, semble s'abriter derrière l'obéissance par tel ou tel 
fonctionnaire à un ordre émanant d'une autorité légitime pour exonérer l’agent auteur direct d'un acte de violence 
de toute responsabilité. En sorte que l'auteur direct se trouve protégé par l'obéissance à un ordre, le 
commandement lui-même protégé par les instructions reçues de l'autorité civile et l'autorité civile elle-même 
protégée par le refus de verser aux débats les instructions transmises. Cette situation ne peut plus perdurer. 
 
 
 



11 

Au-delà des propositions très générales, il paraîtrait judicieux à la Commission d'enquête citoyenne que les 
dispositions du Code de la sécurité intérieure (notamment son article R 2 111-14) et du Code de la défense soient 
complétées par l'adjonction de la disposition suivante :  
 
« Dans le cas où une procédure judiciaire, qu'il s'agisse d'une enquête préliminaire ou d'une instruction 
préparatoire, est ouverte à la suite d'une plainte déposée pour des faits de violences imputés à des représentants 
des forces de l'ordre lors d’opérations de maintien de l'ordre, les ordres et instructions transmis par l'autorité civile 
au commandement des unités intervenues sont systématiquement transmis à l'autorité judiciaire aux fins de 
versement au dossier de la procédure. » 
 
Dans le même ordre d'idées, il apparaîtrait important qu'une réflexion soit menée sur le point de savoir si une 
réforme ne devrait pas venir compléter l’article 122-4 du Code pénal (selon lequel « n'est pas pénalement 
responsable la personne qui accomplit un acte commandé par l'autorité légitime, sauf si cet acte est 
manifestement illégal »), afin de préciser que, lorsqu’un représentant des forces de l'ordre intervenant dans le 
cadre d'opérations de maintien de l'ordre exerce des violences illégales en exécution des ordres reçus de sa 
hiérarchie et transmises à celle-ci par l'autorité civile, la responsabilité civile et pénale du préfet ou, le cas 
échéant, du ministre, est engagée de plein droit aux côtés de la responsabilité du fonctionnaire auteur direct des 
violences. 
 

L'interdiction de l'usage des armes à potentialité létale au cours d'opérations de maintien de l'ordre 

 
L'interdiction de l'usage des armes à potentialité létale au cours d'opérations de maintien de l'ordre doit 
également faire l'objet d'une réflexion approfondie. A tout le moins, une circonscription de l'usage de ces armes à 
des circonstances véritablement exceptionnelles (par exemple, le cas de violences graves de nature à causer de 
manière imminente aux agents des forces de l'ordre des blessures graves et à la condition qu'aucun autre moyen 
ne puisse être utilisé efficacement pour faire échec à ces violences) doit encore faire l'objet d'une réflexion très 
sérieuse de la part des pouvoirs publics. 
 
Le Rapport relatif à l'emploi des missions en opérations de maintien de l'ordre déposé par l’Inspection générale 
de la gendarmerie nationale et l’Inspection générale de la police nationale, le 13 novembre 2014, indiquait 
d’ailleurs que « les exemples pris dans les pays voisins ont permis de confirmer la spécificité française, seule 
nation d'Europe à utiliser des munitions explosives en opérations de maintien de l'ordre avec l'objectif de 
maintenir la distance des manifestants les plus violents ». Dans l’article paru sur le site du Point le 29 octobre 
2014, le général de division de gendarmerie, Bertrand Cavallier, indiquait qu’une solution « pourrait 
éventuellement résider dans l'adoption d'une grenade assourdissante qui possède également un effet de souffle, 
et qui serait déjà disponible chez plusieurs fabricants, mais dépourvue d'explosif ». 
La doctrine allemande prévoit l'emploi important d'engins lanceurs d'eau qui pourraient certainement inspirer 
l'autorité française pour permettre de limiter beaucoup plus strictement l'utilisation des armes à feu.  
 
La Commission parlementaire note pour sa part (page 50) que des évolutions pourraient être envisagées, l'article 
D 211-17 du Code de la sécurité intérieure n’établissant pas de hiérarchie quant aux effets physiques ou à la 
possible dangerosité des armes à feu susceptibles d'être utilisées pour le maintien de l'ordre public, ce dont il 
résulte qu'il n'existe réglementairement aucune hiérarchie clairement établie dans l'utilisation de ces moyens de 
force. Elle rappelle également qu’au-delà de l'interdiction des grenades offensives, le ministre de l'Intérieur a 
décidé d'encadrer de manière plus stricte et sécurisante les modalités d'utilisation des grenades lacrymogènes 
instantanées (GLI), dont l'emploi se fera dorénavant en binôme, avec un lanceur et un superviseur plus à même 
d'évaluer de manière fine et distanciée la situation et de guider l'opération. 
 
Noël Mamère a pour sa part demandé l'interdiction pure et simple des lanceurs de balles de défense, « une 
déclinaison du flash-ball qui, sous prétexte qu'il est peu létal, est très utilisé par les forces de l'ordre, mais qui 
peut provoquer de graves blessures et même des décès ». La proposition de la Commission parlementaire de 
restreindre l'usage du lanceur de balles de défense LBP 40 x 46 lors des opérations de maintien de l'ordre aux 
seules forces mobiles et aux forces dûment formées à son emploi dans le contexte particulier du maintien de 
l'ordre (page 123), si elle ne dissipe pas totalement les inquiétudes que suscite l'usage de ce type d'armes par les 
forces de l'ordre, paraît à tout le moins constituer une étape absolument indispensable dans un programme qui 
aurait pour vocation de sécuriser la participation à des manifestations et, par voie de conséquence, de consacrer 
concrètement la liberté de manifester en France. 
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Au demeurant, la Commission parlementaire invite les pouvoirs publics « à poursuivre la réflexion sur les 
conditions d'utilisation, voire le maintien de tels équipements dans certaines situations opérationnelles » (page 
124), considérant que « ces armes peuvent occasionner des blessures dramatiques », et conclut à juste titre : 
« En dehors de circonstances accidentelles, malheureuses mais imprévisibles, la sanction d'un individu même 
extrêmement violent coupable de dégradation ne saurait être que de nature pénale, sans être doublée d'une 
mutilation physique irréversible. » 
 
La Commission d'enquête citoyenne ne peut ici que saluer l'attention que la Commission parlementaire a 
accordée à cette problématique, attention manifestement nourrie par l'audition d'un certain nombre de blessés ou 
parents de blessés, profondément éprouvés par la gravité de blessures subies par des citoyens qui se 
contentaient de manifester pacifiquement.  
De même, la proposition de la Commission parlementaire (page 129) de développer de nouveaux moyens 
intermédiaires visant à disperser les foules (systèmes lumineux produisant un éblouissement non vulnérant ou 
système sonore diffusant des messages ou utilisant des fréquences provoquant un inconfort), comme substitut à 
l'usage d'armes susceptibles de provoquer des blessures graves ou la mort, ne peut que susciter l'adhésion de la 
Commission d'enquête citoyenne. 
 

4 - Le traitement judiciaire des violences policières  
 

La simplification du cadre légal 

 
La simplification du cadre juridique de l'emploi des forces de l'ordre doit être mise en œuvre. 
Dans l’article « Mort de Rémi Fraisse : l’Etat à l’épreuve » (La vie des idées.fr), Fabien Jobard rappelle l’évocation 
par Doreen Mc Barnet, professeur de sociologie du droit à Oxford, de « l’évasif esprit des lois » à propos du droit 
de la police, en soulignant que « ce droit touche très vite à la limite même de ce qu’est le droit, puisqu’il ne cesse 
d’invoquer les nécessités, les contingences, l’appréciation personnelle de l’agent, pour justifier le contournement 
de la règle qu’il expose et, in fine, protéger l’agent et son ministre ». 
 
On ne peut par ailleurs que s'étonner de l'extrême difficulté – pour ne pas dire l'impossibilité – qu'il y a à prendre 
connaissance des textes applicables. A titre d’exemple, la circulaire ministérielle du 9 août 2012 ne figure pas sur 
le site du Secrétariat général de la défense de la sécurité nationale. Elle ne figure pas davantage sur le site 
Legifrance. Elle n'apparaît pas dans les 100 premiers sites référencés sur Google. Mentionnée comme annexe 
numéro 2 du rapport relatif à l'emploi des munitions lors des opérations de maintien de l'ordre du 13 novembre 
2014, elle n’y figure pas en annexe sur le site www.intérieur.gouv.fr. Il semblerait que ces circulaires ne soient 
disponibles que sur l'intranet de la gendarmerie. L'usage de circulaires « internes » aux forces (du 22 juillet 2011 
pour la gendarmerie nationale, des 8 novembre 2012 et 19 février 2013 pour la police nationale) interroge sur le 
caractère démocratique du cadre juridique applicable. 
 
Le rassemblement de l'ensemble des textes applicables dans un code unique, facilement accessible, et leur 
simplification est nature à mieux répondre à l'impératif démocratique. 
 

La création d'un organe de contrôle indépendant 

 
La création d'un organe de contrôle indépendant, appelée de ses vœux par Amnesty International depuis de 
nombreuses années (cf. deuxième partie, « Un traitement judiciaire inadapté »), est désormais un impératif, les 
enquêtes réalisées par les Inspections générales de la police et de la gendarmerie nationale ne répondant 
nullement, pour reprendre les termes d'Amnesty International, « aux exigences des normes et des droits 
internationaux relatifs à l'obligation de mener les enquêtes impartiales, indépendante et effective dans les plus 
brefs délais ». 
 


